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n° 253 974 du 4 mai 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. RICHIR

Place de la Station 9

5000 NAMUR

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 avril 2020 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 mars 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. RICHIR, avocat, et C.

HUPÉ, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez né le 01 janvier 1979 à Saga ; vous seriez de nationalité nigérienne,

d’origine ethnique zerma et de confession musulmane.

Vous auriez quitté le Niger le 20 août 2018 en avion, vers la France où vous auriez pris un train vers la

Belgique en août 2018. Vous y auriez introduit une demande de protection internationale le 23

novembre 2018.



CCE X - Page 2

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vous déclarez que :

Né à Saga, issu d’une famille d’esclaves, vous seriez né esclave au service de M.M., commerçant et

chef du village de Saga très respecté dans sa communauté, et de sa famille. Par respect, vous

l’appeleriez E., car vous ne pourriez pas dire son vrai nom. Vous vous considéreriez comme son enfant.

Vous auriez entretenu avec lui des relations correctes, sans problèmes. M.M. aurait toujours pourvu à

tous vos besoins.

Votre père, H.S., votre mère T. F., votre soeur H.A., tous trois décédés aujourd’hui, auraient eux aussi

été tenus en servitude par M.M.. Vous auriez été à l’école Saga 2 jusqu’en troisième ou quatrième

année primaire, en raison des travaux que vous auriez dû accomplir pour M.M.. Depuis 1998, vous

seriez marié avec S.O., 35 ans, qui travaillerait aussi pour le compte de M.M.. Vous auriez vécu dans

une maison du village, qui appartient à M.M.. Vous auriez quatre enfants : H., treize ans environ ; A., dix

ans, K., trois ans, et O. K., entre un et deux ans. Vos enfants iraient à l’école coranique.

M.M. serait zerma, musulman peu pratiquant, âgé de 64 ans environ. M.M. aurait trois épouses : R., R.

et K.. R. vivrait éloignée, à Talladjé, car elle ne s’entendrait pas avec la première femme de M.M.. Ses

épouses auraient peur de lui. M.M. aurait neuf enfants : les cinq enfants qu’il aurait eu avec R.

s’appelleraient H., trente ans environ, jadis mariée et aujourd’hui divorcée, S., vingt ans environ, A. A.,

dix-neuf ans, K., quatorze ou quinze ans, et S., onze ans ; les trois enfants qu’il aurait eu avec R.

s’appelleraient A. B., âgé de moins de quinze ans, O., onze ans environ, et S., huit ans ; l’enfant qu’il

aurait eu avec K. s’appelerait S., six ans environ. M.M. vivrait entouré de tous ses enfants.

Vous auriez obtenu votre permis de conduire en 2002. Pour le compte de M.M., vous exerceriez les

fonctions de chauffeur depuis 2004. Auparavant, vous auriez été chargé de vous occuper de son jardin

et de ses rizières. Entre huit et seize ans, vous auriez eu la charge de conduire les animaux aux

pâturages. Vous n’auriez jamais de temps libre, car M.M. ne le tolérerait pas. M.M. aurait quelques

autres personnes qui travaillent pour lui : B., S., A., et leurs épouses.

Vous fréquenteriez à l’occasion votre voisinage et vos coreligionnaires. Vous entretiendriez des rapports

sans problèmes avec eux. Entre vous, vous discuteriez de la vie, de la manière dont vous vivez et de

celle des autres, que vous estimeriez meilleure, car ils ne doivent pas se lever tôt tous les mations

comme vous. Vous seriez également très proche d’E. I., un voisin de jardin de M.M. qui aurait connu

votre père, qui après le décès de ce dernier vous aurait considéré comme son enfant.

Au cours de l’année 2017, après son divorce, la fille aînée de M.M., H., serait revenue vivre chez son

père. Elle aurait alors commencé à venir vous voir tous les matins pour chercher de la laitue. D’emblée,

elle aurait apprécié votre compagnie. Vous auriez sympathisé, jusqu’à devenir presque familiers. H.

aurait cherché à avoir des relations sexuelles avec vous, ce que vous auriez toujours refusé, jusqu’au

jour, vers la fin de l’année 2017, où elle serait venue vous trouver dans l’abri où vous vous reposiez. Elle

vous aurait déclaré qu’elle n’accepterait plus que vous la repoussiez, que si vous ne cédiez pas elle

sortirait de l’abri en hurlant que vous aviez tenté de la violer. Sous la contrainte, vous auriez accepté

d’avoir une première relation sexuelle avec elle. D’autres auraient suivi. Trois semaines plus tard, au

début de l’année 2018, H. serait tombée malade, et un examen médical aurait révélé qu’elle était

enceinte. A cette nouvelle, H. aurait été malmenée par de son père et de ses oncles paternels Y. et Y.,

et aurait confessé que vous étiez responsable de cette grossesse. M.M. vous aurait fait appeler, puis

vous aurait demandé de vous expliquer. Vous lui auriez expliqué le chantage auquel H. se serait livrée.

M.M. se serait alors saisi de son bâton, vous aurait frappé à l’arcade sourcilière. Ses frères vous

auraient roué de coups puis ligoté. Ils vous auraient amené dans la réserve de bois, et vous y auraient

enfermé. La nuit, l’une des épouses de M.M., K., serait venue vous prévenir que son époux nourrissait

des projets funestes à votre encontre. Vous auriez fui en sautant le mur de la réserve de bois, vous

blessant aux pieds et aux mains. Vous auriez ensuite marché jusqu’à la route de Gamkallé. Un motard

vous aurait conduit jusqu’au nouveau marché à côté de la mosquée. Vous auriez demandé à ce que l’on

vous indique le domicile d’E. I.. Une fois chez lui, son épouse vous aurait ouvert, et vous auriez attendu

le retour de votre ami. Il vous aurait conduit en voiture à l’hôpital, où il aurait eu un ami. Ensuite vous

vous seriez rendu au commissariat de la Francophonie, et enfin dans une maison en chantier

appartenant à E. I. dans le quartier Poudrière. E. I., avec l’aide d’un dénommé S., aurait préparé votre

fuite hors du Niger, le 20 août 2018, par avion. Après votre départ, M.M. aurait déposé plainte pour viol

contre vous auprès de la police nigérienne.
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : votre

acte de naissance ; une copie de votre permis de conduire ; une photo de l’enveloppe DHL qui a servi à

l’envoi de votre permis de conduire ; une attestation signée du médecin A.H., datée du 02 avril 2019

faisant état de lésions objectives – cicatrices à l’avant-bras gauche, au niveau du visage, au niveau de

la face interne de la jambe gauche, et au niveau de l’hypocondre gauche – et subjectives – lombalgies,

fragilité psychologique – qui selon vous, serait dues à divers coups, des coups de bâtons, un coup

donné par une barre de métal, à l’escalade d’un mur en voulant fuir, et à l’ensemble des événements

vécus au Niger.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

L’analyse attentive de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif empêche de tenir les

problèmes que vous alléguez pour établis. En effet, selon vos déclarations, vous auriez quitté le Niger

en raison de vos craintes que celui que vous présentez comme votre maître, M.M., ou les agents de la

police du Niger vous trouvent et vous persécutent parce que H., la fille de M.M., serait tombée enceinte

de vous et qu’une plainte pour viol aurait été déposée contre vous. Pour toutes les raisons détaillées ci-

dessous, le Commissariat général prend la décision de ne pas porter crédit à vos déclarations.

Premièrement, vous n’avez pas été en mesure au cours de l’entretien personnel de convaincre le

Commissariat général de votre condition d’esclave de M.M..

Tout d’abord vous décrivez des conditions de travail typiques d’un factotum (v. notes de l’entretien

personnel, pp. 6-7, 10-11) ; en revanche vos déclarations au sujet du lien entre vous et M.M.

n’autorisent pas à conclure que vous étiez privé de votre liberté et aliéné à lui. Ainsi vous avez décrit

une liberté de mouvement totale ; sauf quand M.M. vous trouvait inoccupé (v. notes de l’entretien

personnel, p. 12), nuance qui ne peut être considérée comme révélatrice d’une relation de maître à

esclave. Au demeurant, vous avez déclaré plus loin avoir quand même disposé de temps pour discuter

avec vos voisins et vos coreligionnaires « sur la vie », et prendre le thé (v. notes de l’entretien

personnel, p. 14). De plus, vous avez dépeint des rapports faits de respect mutuel entre vous M.M. :

vous l’appeliez E., vous le considériez « mon père », et vous-même comme « son enfant » (v. notes de

l’entretien personnel, p. 7). Plus loin, vous avez déclaré : « il y avait pas de problèmes entre nous, avant

les problèmes, tout ce que je demande il le donne. Notre relation était correcte » (v. notes de l’entretien

personnel, p. 11). Certes, vous avez affirmé à plusieurs reprises que ni vous, ni votre épouse, ni aucune

des personnes travaillant pour le compte de M.M. que vous avez citées ne receviez de salaire, mais

vous avez précisé que si vous aviez besoin de quelque chose, vous vous adressiez à lui et il vous le

fournissait, ou vous invitait à patienter si ce n’était pas possible immédiatement. Ces informations

autorisent le Commissariat général à considérer cette pratique comme une forme de rémunération,

fusse-t-elle sous forme d’échanges ou de troc (v. notes de l’entretien personnel, p. 12). Enfin, vous

n’avez employé qu’une fois et tardivement le terme d’esclave pour vous définir au cours de l’entretien

personnel (v. notes de l’entretien personnel, p. 18), et vous n’avez jamais employé le terme « maître »

pour qualifier M.M.. Dès lors, sur la base de vos déclarations, le Commissariat général n’arrive pas à la

conclusion que vous avez été privé de liberté par M.M., et que vous avez travaillé à son compte sous la

contrainte, sans rémunération.

Ajoutons que vous avez dressé au Commissariat général de M.M. le portrait global d’un homme posé,

peu enclin à se mêler des affaires des autres et à nuire à autrui, comme le paragraphe précédent le

démontre. Toutefois, vous avez affirmé dans le même temps que M.M. serait « méchant, capable de

tout », qu’il pourrait vous empoisonner ou vous jeter un mauvais sort, informations que vous auriez

rassemblées en l’observant en silence, lorsque vous le conduisiez à l’une ou l’autre de ses obligations

(v. notes de l’entretien personnel, pp. 21, 24-25). Vous avez aussi soutenu que ses épouses avaient

peur de lui, car il les battrait et les insulterait (v. notes de l’entretien personnel, pp. 9-10).
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Néanmoins, rien dans l’ensemble de vos déclarations ne vient circonstancier ou soutenir le pouvoir de

nuisance que vous lui attribuez. C’est la raison pour laquelle le Commissariat général ne peut conclure,

sur la base du portrait incohérent et inconstant que vous avez dressé de M.M., que le caractère de

celui-ci correspond à celui que vous avez décrit.

En conséquent, sur la base de vos déclarations, des incohérences qu’elles contiennent et de l’absence

de contextualisation concernant le pouvoir de nuisance que vous attribuez à votre persécuteur, le

Commissariat général ne croit pas que vous avez été l’esclave de M.M., et que celui-ci en sa qualité de

maître vous aurait maltraité.

Deuxièmement, vos déclarations concernant la nature de votre relation avec H., la fille de M.M., et

concernant sa grossesse subséquente à des relations sexuelles qu’elle aurait eues avec vous n’ont pas

convaincu le Commissariat général de leur authenticité.

Vous avez dressé de H. un portrait stéréotypé, inconsistant (v. notes de l’entretien personnel, p. 22).

Vous n’avez pas été en mesure d’expliquer au Commissariat général ce qu’elle faisait dans la vie, vous

contentant de répéter son statut de femme divorcée. Vous n’avez rien communiqué sur son parcours de

vie, sauf qu’elle aurait suivi l’enseignement coranique comme vous. Quant à la manière dont elle

occuperait son temps libre, vous avez juste déclaré qu’elle le passerait à « se promener, aller au jardin,

elle ne fait rien d’autre », qu’elle irait chez ses amies. Vos conversations, avez-vous ajouté, auraient

consisté à parler « de la vie comme ça ». Or vous avez affirmé qu’à force de la côtoyer dans le jardin,

vous étiez devenus « presque familiers », et qu’elle vous appelait « mon copain ». Vous vous êtes

montré hésitant et vague quant à l’année de son divorce, que vous avez dans un premier temps situé en

1997 ; ce n’est qu’à l’insistance du Commissariat général que vous avez finalement déclaré que son

divorce aurait eu lieu en 2017 (v. notes de l’entretien personnel, pp. 20-21-22). Vous n’avez pas pu

décrire avec précision le physique de H., vous contentant d’évoquer sommairement sa taille, sa

corpulence, et sa tenue, le hidjab. Quant à son caractère, vous n’avez rien dit sinon que H. serait

cancanière (v. notes de l’entretien personnel, p. 24). Le Commissariat général était en droit d’attendre

de vous davantage de détails propre à générer une impression de vécu sur ce point, compte tenu de la

proximité que vous invoquez avec H., et ne prête en conséquence pas foi à vos déclarations vagues,

non circonstanciées et inconsistantes.

De surcroît, vous avez déclaré dans un premier temps que H. aurait été bienveillante à votre égard.

Néanmoins, un jour, c’est sans raison que son comportement aurait brutalement changé, et qu’elle

aurait décidé de vous tendre un piège pour vous forcer à avoir une relation sexuelle avec elle (v. notes

de l’entretien personnel, pp. 20). Votre récit manque sur ce point de substance, et n’apporte aucun

éclaircissement quant au changement d’attitude de H., ni à ce que ce revirement aurait généré en votre

for intérieur (v. notes de l’entretien personnel, pp. 22-23). Vous n’avez pas été en mesure d’expliquer

quels types de relations sexuelles vous auriez eues avec H., ni les circonstances dans lequel elles

auraient eu lieu (v. notes de l’entretien personnel, p. 23). Plus loin, vous affirmez que vous avez eu,

toujours sous la contrainte, d’autres relations sexuelles avec H. dans les semaines qui ont suivi ; mais

lorsque des questions vous ont été posées pour savoir quelles mesures vous auriez prises pour éviter

que le cas de figure se répète, vous n’avez apporté aucune explication, arguant que vous travailliez là et

que vous étiez impuissant (v. notes de l’entretien personnel, p. 24). Par conséquent, le Commissariat

général juge vos déclarations non crédibles, et ne croit pas que H. vous a forcé la main pour obtenir de

vous une relation sexuelle.

Par ailleurs, ce n’est pas spontanément, mais au contraire parce que des questions précises vous ont

été posées à ce sujet, que vous avez informé le Commissariat général du sort de H. après qu’on eut

découvert les relations sexuelles qu’elle aurait eues avec vous, non établies, et sa grossesse, par

conséquent également non établie : son père aurait conduite dans un village, Kirtachi, et depuis nul ne

saurait ce qu’elle est devenue (v. notes de l’entretien personnel, p. 21). L’indifférence dont vous faites

preuve par rapport ce point de votre récit, pourtant essentiel, contribue à discréditer davantage

l’ensemble de vos déclarations.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général juge que vos déclarations redondantes, dépourvues de

substance et incohérentes n’ont pas été de nature à le convaincre que vous auriez entretenu sous la

contrainte une relation sexuelle avec H., et qu’une grossesse s’en serait suivie, comme vous le

défendez.
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Troisièmement, par son manque de substance et de cohérence, la partie de votre récit dédiée à votre

arrestation, votre séquestration mauvais traitements que vous auriez reçus de la part de M.M. après que

la grossesse de H. aurait été découverte, et votre évasion n’a pas convaincu le Commissariat général

de son authenticité.

Vous n’avez en effet pas pu être précis en ce qui concerne les circonstances de votre arrestation (v.

notes de l’entretien personnel, pp. 20, 25), sur la nature des mauvais traitements que vous invoquez, ou

sur les auteurs de ces mauvais traitements (v. notes de l’entretien personnel, p. 20-26), vous

cantonnant à des généralités qui, sans substance, n’ont pas eu pour effet de convaincre le

Commissariat général de leur authenticité.

Par ailleurs, afin d’étayer votre récit sur le point des mauvais traitements subis, vous avez présenté au

cours de l’entretien personnel une une attestation signée du médecin A.H., datée du 02 avril 2019

faisant état de lésions objectives – cicatrices à l’avant-bras gauche, au niveau du visage, au niveau de

la face interne de la jambe gauche, et au niveau de l’hypocondre gauche – et subjectives – lombalgies,

fragilité psychologique – qui selon vous, serait dues à divers coups, des coups de bâtons, un coup

donné par une barre de métal, à l’escalade d’un mur en voulant fuir, et à l’ensemble des événements

vécus au Niger (v. documents du demandeur dans le dossier administratif, pièce numéro 3). Le

Commissariat général constate que le Dr H. ne se prononce pas sur la cause de ces cicatrices ; le

Commissariat général précise encore, à propos des lésions subjectives invoquées, que leurs causes n’y

sont pas établie. En conséquence, le Commissaire général n’estime pas que l’attestation du Dr H. étaye

votre récit au sujet des mauvais traitements qui vous auraient été infligés après la découverte de la

grossesse de H..

De surcroît, le récit que vous faites de votre évasion ne contient aucun élément qui pourrait emporter la

conviction du Commissariat général au sujet de son authenticité. La nuit suivant votre arrestation, l’une

des épouses de M.M., K., serait venue vous avertir que son mari vous aurait réservé un sort funeste, et

même vous délivrer, ce dont dans un premier temps vous n’avez rien dit (v. notes de l’entretien

personnel, pp. 20, 26), ce qui amène le Commissariat général à constater une évolution dans vos

déclarations au cours de l’entretien personnel. La seule cause que vous avez invoquée pour expliquer la

motivation de cette personne, dont il ressort de votre récit libre que vous n’étiez pas proche (v. notes de

l’entretien personnel, pp. 20-21), est que jadis, M.M. vous aurait envoyé chez elle, et qu’elle se serait

montrée généreuse avec vous (v. notes de l’entretien personnel, p. 26). Vous avez ensuite affirmé vous

être enfui, quittant la réserve de bois où l’on vous aurait enfermé avec une facilité déconcertante (v.

notes de l’entretien personnel, p. 26). Vous avez ensuite dû demander où se situait le domicile d’E. I., ce

qui est apparu étonnant, compte tenu du degré d’affection dans lequel cet personne vous aurait tenu.

Confronté à ce sujet, vous avez répondu que vous ne seriez jamais allé chez lui auparavant, que vous

n’en auriez jamais eu le temps, mais qu’il vous aurait mentionné par le passé le quartier où il habitait (v.

notes de l’entretien personnel p. 27). E. I. vous aurait conduit à l’hôpital pour soigner vos plaies, puis

chez les policiers, que dans un premier temps vous avez appelés militaires (v. notes de l’entretien

personnel, p. 16), mais ils n’auraient rien fait, ni lors de cette première visite, ni lors d’une deuxième

qu’E. I. aurait faite pour vous pendant que vous vous cachiez (v. notes de l’entretien personnel, pp. 16-

17). A ce stade, le Commissariat général se prononce sur le rôle qu’E. I. aurait joué dans votre fuite hors

du Niger. Cet homme qui, soutenez-vous, vous aurait traité comme un fils (v. notes de l’entretien

personnel, p. 17), vous aurait caché pendant une longue période après vos ennuis avec M.M., aurait

obtenu pour vous un visa, avec l’aide d’un dénommé S. – confronté à l’invraisemblance de cette partie

de votre récit, vous avez simplement affirmé n’en connaître aucun détail (v. notes de l’entretien

personnel, p. 29) – ne vous en aurait pas moins tourné le dos une fois que vous seriez arrivé en

Belgique, sans aucune justification, vous privant d’avoir des nouvelles de votre femme et de vos enfants

(v. notes de l’entretien personnel, p. 15).

Enfin, vous affirmez que vos problèmes ont commencé à la fin de l’année 2017. Or, ce n’est qu’en août

2018 que vous auriez quitté le Niger. Vous avez déclaré que vous vous seriez caché dans une maison

d’E. I.. Interrogé sur la façon dont vous auriez passé votre temps, vous n’avez répondu que par des

généralités (v. notes de l’entretien personnel, p. 28), impropres à convaincre le Commissariat général de

l’authenticité de cette partie de votre récit.

En conséquence, sur la base de vos déclarations incohérentes, lacunaires, évolutives et stéréotypées,

le Commissariat général ne croit pas que vous avez été arrêté, séquestré par M.M., que vous vous êtes

échappé de chez lui avec la complicité d’une de ses épouses, K., que vous avez sollicité l’aide de

policiers et qu’E. I. vous a aidé à fuir le Niger.
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Quatrièmement, à propos des agents de police du Niger, que vous avez cité parmi les agents de

persécution que vous craignez en cas de retour dans votre pays d’origine, le Commissariat général

constate que vous ne les avez jamais mentionnés en tant que menace. Confronté à cette incohérence à

la fin de l’entretien personnel, vous avez répondu que depuis votre départ, M.M. aurait porté plainte pour

viol contre vous, et que vous seriez recherché. Néanmoins, vous déclarez ne pas savoir où en serait

cette plainte, car vous ne pourriez poser la question à personne (v. notes de l’entretien personnel, p. 29-

30).

Sur la base de vos déclarations, le Commissariat général n’estime pas que les agents de police du

Niger constituent une menace en raison de la plainte pour viol que M.M. aurait portée contre vous, fait

qui n’a pu être établi.

Enfin, le Commissariat général se prononce sur la copie de votre permis de conduire, l’enveloppe DHL

qui aurait servi à son envoi depuis le Niger, et votre extrait d’acte de naissance. Sans se prononcer sur

l’authenticité de ces documents, le Commissariat général juge qu’ils n’apportent aucun éclairage sur

votre demande de protection internationale qui permettrait d’influer sur la nature de la présente décision,

et n’en tient dès lors pas compte.

Eu égard à tous ces éléments, le Commissariat ne croit pas que vous avez été l’esclave de M.M., que

celui-ci vous a séquestré et maltraité parce que vous auriez été responsable de la grossesse de sa fille

H., que vous vous soyez enfui grâce à une des épouses de M.M., K., et qu’en cas de retour vous seriez

tué par M.M. ou les agents de la police du Niger.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir

accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 §2, c de la loi du 15 décembre 1980

si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il encourrait un risque réel de subir

des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence aveugle en cas de conflit

armé interne ou international.

A cet égard, il y a lieu d’évaluer si la situation prévalant actuellement au Niger est une situation de

violence aveugle au sens de l’article 48/4 §2, c de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une situation

de violence atteignant un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil

courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire, un risque réel de subir des menaces graves contre

sa vie ou sa personne en cas de retour (voy. CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji).

La notion de risque réel a été reprise de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr. Sess. Ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p.

85). Le risque en cas de retour s’évalue donc au regard de l’interprétation que fait la Cour de cette

notion de risque réel. Le risque doit être personnel, prévisible et actuel. Un risque potentiel, basé sur

des spéculations, des hypothèses, des suppositions ou de simples présomptions ne suffit pas. Des

prévisions quant à l’évolution d’une situation ne suffisent pas non plus (CEDH, Soering c. Royaume-Uni,

7 juillet 1989, n° 14.038/88, § 94; CEDH, Vilvarajah et autres c. Royaume- Uni, 30 octobre 1991, § 111;

CEDH, Chahal c. Royaume-Uni, 15 novembre 1996, n° 22.414/93, § 6; CEDH, Mamatkoulov et Askarov

c. Turquie, 4 février 2005, n° 46827/99 et 46951/99, § 69).

Depuis 2015, le Niger connait une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire

de groupes armés djihadistes. Le gouvernement du président Mahamadou Issoufou, a fait de la lutte

contre le terrorisme une priorité. Depuis 2018, les forces de défense et de sécurité nigériennes ont

mené des opérations contre les groupes armés. Outre une présence militaire de la France et des Etats-

Unis sur son territoire, le secteur de la sécurité bénéficie de contributions de la communauté

internationale. Le Niger n’a par ailleurs cessé d’augmenter le budget attribué aux forces armées

nigériennes. Le Niger fait partie du G5 Sahel, auprès du Burkina Faso, du Mali, de la Mauritanie et du

Tchad, ainsi que de la force multinationale mixte aux côtés du Cameroun, du Nigéria et du Tchad.

Trois régions sur les huit que compte le pays ont été affectées par la violence : à l’ouest, Tahoua et

Tillaberi, régions proches du Burkina Faso et du Mali où opèrent des groupes terroristes ; au sud-est, la

région de Diffa, non loin de la frontière avec le Nigéria, où le groupe Boko Haram est actif.
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L’état d’urgence est en vigueur depuis 2017 et régulièrement reconduit dans plusieurs départements

des régions de Tahoua et Tillaberi (reconduit pour trois mois en mars puis en juin 2019). Il est en

vigueur depuis 2015 dans toute la région de Diffa.

Actuellement, les régions nigériennes de Tillaberi de Tahoua d’où vous provenez, connaissent une

situation sécuritaire problématique. Il ressort cependant du COI Focus relatif à la situation sécuritaire au

Niger que les attaques terroristes ayant cours dans les régions de Tillaberi et Tahoua ont principalement

visé des forces de défense et de sécurité et des autorités locales. Selon RFI des enseignants ont

également été visés par les groupes djihadistes, menant à la fermeture ou à la suspension des activités

de certaines écoles. Des civils continuent malgré tout d’être touchés en tant que victimes collatérales.

Les attaques de civils restent sporadiques.

Si la menace terroriste persiste notamment dans les régions frontalières du Mali et du Burkina Faso, le

Commissariat général souligne qu’il n’y a pas eu d’attaques terroristes depuis 2013 dans la capitale,

Niamey, une communauté urbaine géographiquement incrustée dans la région de Tillaberi.

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du
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possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. La requête

3.1 La partie requérante invoque un moyen unique de la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

« Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier

1967, des articles 48/3, 48/4, 48/7, 48/9 § 4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, des principes de précaution, de minutie et de bonne administration.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision et, à titre principal, de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler

la décision attaquée et de renvoyer la cause au commissariat général aux réfugiés et apatrides pour de

plus amples instructions (requête, page 12).

IV Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante a annexé à sa requête divers articles, à savoir : un article internet intitulé :

«État des lieux de la lutte contre l’esclavage traditionnel au Niger » de novembre 2018 et produit par le

Bureau international du Travail ; un article intitulé « Niger : Rapport d’analyse des données de

monitoring de protection, Tillaberi » de décembre 2019 et publié sur le site www.reliefweb.int; un article

intitulé Niger – Rapport de situation » du 26 septembre 2019 et publié sur le site

www.reports.unocha.org ; une attestation de suivi psychologique du 12 février 2020, un attestation

médicale du 2 avril 2019.

Le Conseil constate que l’attestation du 2 avril 2019 figure déjà au dossier administratif. Le Conseil le

prend dès lors en considération en tant que pièce du dossier administratif.

4.2. Le 22 décembre 2020, la partie requérante a joint, par le biais d’une note complémentaire, de

nouveaux documents, à savoir : un document intitulé « Niger : la région de Tillabéri souffre de

l’insécurité au Mali » du 6 juillet 2020 ; un document intitulé « Niger : Région de Tillaberi » du 30

septembre 2020 ; un document intitulé « Court-cicuiter l’État islamique dans la région de Tillabéri au

Niger » du 3 juin 2020 ; ; un document intitulé « Humanirarian situation (HSM) in Mali, Burkina Faso and

Niger- situation overview : Niger- Tillaberi and Tahoua regions » de mars 2020 ; un document intitulé

« Situatio Sahel central/ Tillabérry & Tahoua- Rapport de monitoring de protection » de mars 2020.

4.3. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

V. Appréciation

a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant craint que son maître ou les agents de la police nigérienne le retrouve et

le persécute parce que la fille de son maître est tombée enceinte de ses œuvres et qu’une plainte pour

viol a été déposée à son encontre.

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.4. La partie requérante a déposé à l’appui de sa demande de protection internationale divers

documents. S’agissant de la copie du permis de conduire, de l’enveloppe DHL qui aurait servi à son

envoi, de l’extrait d’acte de naissance, le Conseil estime à l’instar de la partie défenderesse, que ces

documents n’apportent aucun éclairage sur sa demande de protection internationale. Tout au plus, le

Conseil estime que ces documents renseignent sur sa nationalité et son aptitude à la conduite ;

éléments qui ne sont pas contestés en l’espèce.

L’attestation médicale du 2 avril 2019 atteste la présence de quatre cicatrices sur différentes parties de

du corps de la partie requérante ainsi que la présence de symptômes traduisant une souffrance

psychologique. Le médecin ne décrit en revanche pas les cicatrices qu’il observe. Si le médecin, auteur

du certificat médical précité, constate que "selon les dires" du requérant, les séquelles ainsi décrites

seraient dues à divers coups de bâton, de métal et qu’il s’est blessé en escaladant un mur en voulant

fuir, il ne fournit aucune indication de nature à éclairer les instances d’asile sur une éventuelle

compatibilité entre les propos qu’il rapporte et les séquelles observées. Il s’ensuit que ce certificat

médical ne peut pas se voir reconnaître une force probante suffisante pour attester la réalité des faits

allégués.

L’attestation psychologique du 12 février 2020, rédigée par la psychologue constate l’état de détresse

psychique du requérant qui trouve son origine suite aux sévices subis dans son pays d’origine. Le

Conseil ne peut toutefois que souligner, d’une part, que les constats posés par cette attestation sur l’état

de santé mentale du requérant le sont sur la base de propos que celui-ci présente devant le Conseil

comme n’étant pas les évènements qu’il a vécus. Toutefois, aucun élément de cette attestation, autre

que les affirmations de la partie requérante elle-même, ne permettant de conclure que ces symptômes

résultent des événements sur lesquels elle fonde sa demande de protection internationale.

5.5. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages

déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée,

la partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du

récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente,

raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles

concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle.

Or, la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas

que la Commissaire adjointe aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’elle n’aurait pas

correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations

pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.

5.6. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour
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parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour

de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes qui en découlent.

5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire

et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été

rejetée. En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les

considérations de droit et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents - dès lors

qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et ont pu valablement conduire la partie

défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la requérante à l’appui

de la présente demande de protection internationale.

5.9. En l’espèce, le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué relatif à l’absence de crédibilité des

déclarations du requérant quant à son statut d’esclave auprès de M.M., sont établis et pertinents. En

effet, au vu des déclarations évolutives et contradictoires du requérant, le Conseil estime à l’instar de la

partie défenderesse que le requérant n’est pas parvenu à prouver qu’il a été esclave de M.M. et qu’il a

travaillé pour ce dernier sans rémunération et sous la contrainte.

Le Conseil se rallie également aux motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence fondement des craintes

que le requérant soutient nourrir envers la fille de son maître concernant la grossesse qu’elle aurait eu

suite à leur relation amoureuse, qui sont établis et pertinents.

De même, le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué portant sur l’absence de crédibilité des

déclarations du requérant à propos de son arrestation, de sa détention et de son évasion, sont établis et

pertinents.

Ces motifs sont pertinents dans la mesure où ils portent atteinte à la crédibilité et au bien-fondé des

éléments qui sont présentés par la partie requérante comme étant à la base de sa demande de

protection internationale.

Ils suffisent à conclure que les seules déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir,

dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves.

5.10. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

5.11. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par

des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure (requête, pages 4 à 11) ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de

nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui

ne soit pas purement hypothétique.

5.12. Ainsi, la partie requérante constate que dans sa décision la partie défenderesse a considéré que

le requérant ne présentait aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux. La partie

requérante rappelle que le requérant est suivi depuis février 2020 en raison de son état psychologique ;

que la partie défenderesse aurait dû faire application de l’article 48/9, §4, de la loi du 15 décembre
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1980 ; que la décision de la partie défenderesse reflète également l’absence du respect de la

vulnérabilité du requérant ; que l’attestation psychologique indique clairement que le requérant n’est pas

en état de répondre à des questions précises dans le contexte stressant ; que cette situation renforce la

vulnérabilité du requérant (requête, page 4).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

En effet, le Conseil constate qu’à aucun moment de son entretien personnel le requérant n’a fait part du

moindre ennui lié à la manière dont il était interrogé et une lecture attentive de son entretien personnel

ne permet pas non plus d’en détecter. Le Conseil relève également que l’Officier de protection a pris le

soin de reformuler certaines de ses questions afin d’être correctement compris du requérant.

Partant, le Conseil estime que cet argument manque de fondement.

5.13. Ainsi, encore s’agissant de la condition d’esclave du requérant, la partie requérante rappelle que le

phénomène de l’esclavagisme est répandu au Niger ; que son maître était très respecté et chef de

village ; que le requérant a expliqué lors de son entretien la personnalité de son maître ; que toute sa

famille a travaillé au service du maître ; que le requérant a expliqué son vécu chez son maître, le fait

que son épouse travaillait aussi pour le compte de M.M. ; que l’attitude du requérant de ne pas critiquer

son maître est au contraire tout à fait révélatrice du fait qu’il ait été formaté et victime de traite des êtres

humains (requête, pages 4 à 6).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il estime en effet que la circonstance que le phénomène d’esclavagisme soit répandu au Niger ne suffit

pas en soi à conclure que le requérant a été un esclave. Le Conseil constate que la partie défenderesse

a pu valablement estimer que les déclarations du requérant sur sa condition d’esclave manquaient de

crédibilité et ne traduisaient pas du vécu. Il est incohérent qu’il soutienne qu’il y avait du respect mutuel

entre lui et M.M. et qu’il le considérait même comme son père et qu’il n’y avait pas de problème entre

eux pour finalement dire qu’il était son esclave et qu’il était maltraité et que ce dernier était capable du

pire. Le Conseil estime que la description élogieuse que le requérant fait de son maître et de leurs

rapports mutuels est assez déconcertante alors même qu’il soutient qu’il subissait dans la maison de ce

dernier des traitements inhumains et cruels. Il estime dès lors que la partie défenderesse a pu

valablement estimer que les propos du requérant sur son statut d’esclave manquaient de crédibilité.

5.14. Ainsi, en plus, s’agissant de la relation du requérant avec la fille de son maître H., la partie

requérante considère qu’il n’est nullement étonnant que le requérant n’ait aucune information précise

sur la vie de H. ; que le requérant a expliqué lors de son entretien que c’était toujours elle qui venait au

jardin pour rire avec lui : que le contenu de leurs discussions est sommaire parce que cette dernière

venait chercher la laitue dans le jardin avant de s’en aller ensuite. La partie requérante soutient

également que le requérant a expliqué la manière dont se déroulait les relations sexuelles ; que le

requérant a décrit le physique de H. ; que de manière générale, le requérant n’était pas à l’aise

d’évoquer ce genre de détails liés à la nudité. Quant au sort actuel d’H., le requérant soutient que dès

lors que le requérant n’était pas consentant à la relation sexuelle avec H., on peut tout à fait comprendre

qu’il ne se soit pas renseigné sur la situation de cette dernière ; que le requérant n’a de toute façon plus

de nouvelle de personne, y compris de sa femme et de ses enfants. S’agissant des mauvais traitements

subis par le requérant de la part de M.M., la partie requérante insiste sur le fait que le requérant a été

bel et bien victime de trafic d’être humain et que dès lors, les lésions sur son corps trouvent leur origine

dans les violences subies dans le cadre de ce trafic ; que le requérant n’est pas en mesure de fournir

autant de détails d’un homme européen ayant vécu dans les conditions de vie moyenne et ayant suivi

un cursus scolaire classique (requête, pages 10 à 11).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il constate en effet que la requête se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie

défenderesse sur sa demande de protection internationale - critique très générale sans réelle incidence

sur les constats pertinemment posés par la partie défenderesse -, et à avancer des explications

factuelles aux carences de son récit -qui, en l’occurrence, ne convainquent pas le Conseil et ne sont en

définitive pas de nature à établir la réalité des problèmes allégués.
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Ainsi les justifications avancées par le requérant pour expliquer ses déclarations peu convaincantes sur

la fille de son maître –alors qu’il a vécu une grande partie de sa vie dans la demeure de son maître, ne

suffisent pas en l’espèce à justifier ses méconnaissances sur cette personne alors même qu’elle est au

centre des problèmes qu’il soutient avoir eus dans son pays.

Pour ce qui est des mauvais traitements que le requérant allègue avoir été victime, le Conseil constate

en l’espèce que le requérant n’est pas parvenu à convaincre que les lésions qui figurent sur son corps

ont été causées dans les circonstances telles qu’il les racontent.

En définitive, le Conseil constate que la requête n’apporte aucun élément neuf de nature à convaincre

de la réalité des faits invoqués par le requérant.

5.15. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de

conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’il invoque ou de la crainte et du

risque réel qu’il allègue.

Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée, ni les

arguments de la requête qui s’y rapportent, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité du récit de la partie

requérante et, partant, du bien-fondé de la crainte de persécution et du risque réel d’atteintes graves

qu’elle allègue.

5.16. Il s’ensuit que plusieurs des conditions cumulatives prévues par l’article 48/6, §4, de la loi du 15

décembre 1980 ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice

du doute qu’il revendique en terme de requête.

La demande du requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le fait

qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux

de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf

s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront

pas, n’est pas fondée. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas la réalité des persécutions

alléguées. Partant, l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne se pose pas en

l’espèce.

5.17. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

5.18. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.19. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4. § 2. Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).
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5.20. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que

le demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».

Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le

risque doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

5.21. La partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Elle

rappelle que la situation sécuritaire dans la région nigérienne de Tillaberi ne cesse de se dégrader ; que

dans les régions de Tillaberi et Tahoua, plus de 50 000 personnes ont dû fuir en 2018 en raison de

violences causées par les groupes terroristes ; que la situation dans ces régions est particulièrement

alarmante (requête, pages 4 à 8).

Dans sa note complémentaire du 22 décembre 2020, la partie requérante complète les informations

déposées initialement à l’annexe de sa requête, par de nouveaux documents actualisés jusqu’au 30

septembre 2020 sur la situation dans la région de Tillaberi et de Tahoua qui dépeignent un contexte

sécuritaire préoccupant. La partie défenderesse a également fait parvenir au Conseil par le biais d’une

note complémentaire, un nouveau document « COI Focus Niger- Situation sécuritaire », du 12 juin

2020.

5.22. À cet égard et par analogie, le Conseil rappelle l’arrêt n° 188.607 du 8 décembre 2008 du Conseil

d’Etat duquel il ressort que « le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document

CEDOCA) renseigne sur la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la

décision attaquée est datée du 26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée

entre ces deux documents. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les

régions affectées par des conflits armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par

la partie adverse ne répond pas aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce

type de document ».

5.23. En l’occurrence, force est de constater que les derniers documents versés aux dossiers

administratif et de la procédure concernant la situation sécuritaire dans la région de Tillaberi et de

Tahoua ont été publiés plus de six mois préalablement à l’audience du 26 janvier 2021. Compte tenu du

caractère évolutif de la situation au Niger et des informations plus récentes fournies par la partie

requérante, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier administratif et de la procédure

est obsolète.

5.24. Le Conseil juge nécessaire d’instruire la présente cause en tenant compte d’une part, des

conditions de sécurité actuelles au Niger en particulier dans la (les) régions(s) de provenance du

requérant et, d’autre part, de la situation personnelle du requérant. Le Conseil considère également qu’il

y a lieu d’analyser l’ensemble des documents déposés par la partie requérante à l’annexe de sa

requête.

5.25. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces

mesures d’instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre

1980 et l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers -,exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

5.26. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides afin qu’il prenne les mesures d’instruction nécessaires pour

répondre aux questions soulevés dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 10 mars 2020 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre mai deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


